
DÉCISION PRISE EN APPLICATION DES DISPOSITIONS DU CODE GÉNÉRAL
DES COLLECTIVITÉS TERRITORIALES

Délégation faite au Président

Réf. : P083_2021

Date : 16/03/2021

OBJET : Pôle de Proximité des Pieux - Service commun – Pôle Enfance – Convention
de prestation de service des multi-accueils du Pôle des Pieux

Exposé

La Communauté d’Agglomération du Cotentin a signé avec la CAF (Caisse d’Allocations
Familiales) de la Manche une convention de Prestation de Service pour les multi-accueils de
Benoistville, Flamanville et Les Pieux. Ces conventions ont pris effet le 06 février 2017 et se
sont terminées le 31 décembre 2020.

Afin d’assurer la continuité de définition et d’encadrement des modalités d’intervention et de
versement de la prestation de service unique pour ces trois Etablissements d’Accueil pour
Jeunes Enfants, il convient de renouveler les conventions de chacune de ces structures avec
la CAF de la Manche pour une durée de trois ans soit à partir du 1er janvier 2021 jusqu’au 31
décembre 2024.

Par ces motifs, le Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales, notamment l’article L.5211-10,

Vu la  délibération  DEL2020_180 du 8  décembre 2020 portant  délégation  de pouvoir  du
Conseil au Bureau et au Président de la Communauté d’Agglomération du Cotentin,

Vu la convention « Création d’un service commun Pôle de proximité des Pieux » signée le 28
janvier 2019, 

Décide

- De signer les conventions de prestation de service avec la CAF de la Manche pour
les Multi-Accueils de Benoistville,  Flamanville et Les Pieux pour la période du 1er

janvier 2021 au 31 décembre 2024,
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- D'autoriser le  Vice-Président  ou  le  Conseiller  Délégué  à  signer  toute  pièce
nécessaire à l’exécution de la présente décision.

Le Président,

David MARGUERITTE
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